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Arrêté temporaire
n° 2021-N-17

réglementant la circulation sur l’A75
dans le département du Puy-de-Dôme

Le préfet du Puy-de-Dôme
Chevalier de légion d’Honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu l’article R 610-5 du nouveau code pénal ;

Vu le décret n° 86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de police en matière de circulation
routière et modifiant certaines dispositions du code de la route ;

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions
interdépartementales des routes (DIR) ;

Vu le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Philippe
Chopin, en qualité de préfet du Puy-de-Dôme ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 (livre 1, 4ème partie -
signalisation de prescription), approuvée par l’arrêté du 7 juin 1977 relatif à la signalisation des routes et
autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière en date du 22 octobre 1963 (livre 1, 8ème partie -
signalisation temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 relatif à
l’approbation de modifications de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

Vu l’arrêté n° 20-01624 du 24 août 2020 du préfet du Puy-de-Dôme portant délégation à Monsieur Olivier
Colignon directeur interdépartemental des routes Massif Central dans les domaines routes et circulation
routière ;

Vu l’arrêté n° 2020D-005 du 14 septembre 2020 portant subdélégation de signature du directeur
interdépartemental des routes Massif Central à certains de ses collaborateurs dans les domaines routes
et circulation routière (Puy-de-Dôme) ;

Vu l'arrêté du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-
est, préfet coordonnateur des itinéraires routiers n° 69-2020-12-17-004 du 17 décembre 2020 portant

organisation de la DIR Massif Central ;

Vu la note technique (NOR DEVT1606917N) du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers et
notamment son annexe 1 ;

Vu l’avis du conseil départemental du Puy-de-Dôme en date du 1er juillet 2021 ;

Considérant que les intempéries ayant eu lieu la nuit du 27 au 28 juin 2021 et l’éboulement au PR 24+600 dans
le sens nord/sud, sur le territoire de la commune de Saint-Yvoine, nécessitent que la circulation soit
réglementée afin de permettre la réalisation des travaux susmentionnés et de garantir la sécurité des usagers et
du personnel intervenant ;

Sur proposition du chef du centre d’entretien et d’intervention de la DIR Massif Central d’Issoire ;

DIR Massif Central – district nord
route de l’ancien pont d’Orbeil 63 500 Issoire
Tél. : 04 71 55 62 55 - Courriel : dn.dirmc@developpement-durable.gouv.fr
Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 14h00-17h00

Direction Interdépartementale des Routes
Massif Central
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Arrête

Art. 1er. - En raison des intempéries ayant eu lieu la nuit du 27 au 28 juin 2021 et de l’éboulement au PR 24+600
dans le sens nord/sud, sur le territoire de la commune de Saint-Yvoine, la circulation sera réglementée selon les
dispositions suivantes.

Art. 2. - Les travaux de purges de l’éboulement et stabilisation de la falaise au PR 24+600 dans le sens nord/sud,
débutés à partir du 28 juin 2021 se poursuivront jusqu’au vendredi 09 juillet 2021.

Les restrictions de circulation seront maintenues les week-ends et jours fériés.

Art. 3. - 
Du vendredi 02 juillet au lundi 05 juillet 2021 2h00     :  
La circulation sur l’A75 dans le sens 1 (nord/sud) s’effectuera sur la voie de gauche (voie rapide). La voie de
droite (voie lente), sens 1 (nord/sud) sera fermée à la circulation.
Dans le sens 1 (nord/sud), la voie lente sera neutralisée du PR 24+350 jusqu’au PR 24+700.

L’aire du Val d’Allier sera fermée à la circulation.

Du lundi 05 juillet 2021 de 2h00 à 6h00     :  
La circulation sur l’A75 dans le sens 1 (nord/sud) sera fermée à la circulation entre les échangeurs n°6 et n°10.
Une déviation sera mise en place depuis le diffuseur n°6 via la RD978 puis la RD996 jusqu’au diffuseur n°14.

Du lundi 05 juillet 6h00 au jeudi 08 juillet 2021     :  
La circulation du sens 1 (nord/sud) de l’A75 sera basculée sur la voie rapide (voie de gauche) du sens 2
(sud/nord) entre les Interruptions de Terre-Plein Central (ITPC) situées aux PR 24+400 et 26+500.

Dans le sens 1 (nord/sud), la neutralisation de la voie rapide débutera au PR 23+800 ; au PR 27+200 dans le sens
inverse.

La bretelle de sortie du diffuseur n° 10 sens 1 (nord/sud), située dans l’emprise des travaux, sera fermée à la
circulation.
L’aire du Val d’Allier, située dans l’emprise des travaux, sera fermée à la circulation.

Art. 4. - La signalisation y compris celle des itinéraires de déviation sera mise en place et entretenue par les
services de la DIR Massif central et sera conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La signalisation du basculement de type K 1+1 et 0 L sera implantée suivant les schémas F.221 et B.1c (biseau) du
manuel du chef de chantier volume 2.

Les voies de gauche (voies rapides) seront fermées suivant les schémas F.215a et B.1b (biseau) du manuel du
chef de chantier volume 2.

Les voies de droite (voies lentes) seront fermées suivant les schémas F.213a et B.1b (biseau) du manuel du chef
de chantier volume 2.

Art. 5. - La vitesse sera limitée à 80 km/h dans les zones de circulation à double sens de l’A75 et
ponctuellement à 50 km/h dans les zones de basculement de la circulation d’une chaussée sur l’autre.
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Art. 6. - 

Du lundi 05 juillet au vendredi 9 juillet 2021     :  

Le passage des transports exceptionnels sera interdit au niveau de la zone des travaux durant toute la durée du
chantier :

- dans le sens 1 (nord/sud) concerné par les travaux, si la largeur du convoi est supérieure à 3,50 m ou si sa
longueur est supérieure à 25 m,

- dans le sens 2 (sud/nord) non concerné par les travaux, si la largeur du convoi est supérieure à 4,20 m.

Art. 7. - Pendant la période de cette mesure, il sera dérogé aux principes généraux, sur l’inter-distance entre
deux chantiers consécutifs, de la note technique (NOR DEVT1606917N) du 14 avril 2016 relative à la
coordination des chantiers et notamment son annexe 1.

Art. 8. - Le présent arrêté abroge l’arrêté n°2021-N-16 du 28 juin 2021.

Art. 9. - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme.

Art. 10. - La secrétaire générale de la préfecture du Puy-de-Dôme, le directeur interdépartemental des routes
Massif Central, le général, commandant adjoint de la région de gendarmerie Auvergne-Rhône-Alpes,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée pour information à :

- cellule routière zonale sud-est,
- Conseil départemental du Puy-de-Dôme,
- service départemental d’incendie et de secours du Puy-de-Dôme,
- DIR Massif Central (CIGT d’Issoire, CEI d’Issoire et responsable exploitation),
- mairie de Saint-Yvoine, Sauvagnat-Sainte-Marthe.

Fait à Issoire, le 02 juillet 2021

Pour le préfet du Puy-de-Dôme et par délégation,
le chef du district nord,

Rémi AMOSSÉ

Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet du Puy-de-Dôme et d’un recours hiérarchique auprès du ministre
de la transition écologique.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique K Télérecours citoyens L, accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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    Diffusable 

 

DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 

 

 

 

 

Réf. SPA : 2020-0074 

 

 

 

SNCF Réseau 

 

 
 
Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-21;  
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L. 2141-1 
 
Vu l’ordonnance n° 2019-552 du 3 juin 2019 portant diverses dispositions relatives au groupe SNCF notamment son article 
18 ; 
 
Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion domaniale applicables à la société SNCF 
Réseau et sa filiale mentionnée au 5° de l’article L. 2111-9 du Code des transports (SNCF Gares & Connexions), notamment 
son article 3, 

 

Vu l’Arrêté du Ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie du 25 juin 2015 fixant les obligations 
d’information de l’Autorité de régulation des activités ferroviaires et routières (ARAFER) des projets de déclassement de 
la SNCF, SNCF Réseau et SNCF Mobilités, 
 
Vu la délibération du conseil d’administration de SNCF Réseau en date du 22 juillet 2015 portant délégation de pouvoirs 
à son président et fixant les conditions générales des délégations au sein de SNCF Réseau, 
 
Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du président au directeur général adjoint clients et services 
 
 
Vu l'autorisation de l’Etat en date du 13 novembre 2020, 
 
Considérant que le bien n’est plus affecté aux missions de la SA SNCF Réseau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DECIDE : 
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 Diffusable 

 
 
ARTICLE 1 
 
 
 
Option 1 : Terrain : 
 
Le terrain non bâti sis à Vertaizon (63) tel qu’il apparait dans le tableau ci-dessous et sur le plan joint à la présente 
décision sous teinte jaune, est déclassé du domaine public ferroviaire. 
 
 

Code INSEE 
Commune 

Lieu-dit 
Références cadastrales 

Surface (m²) 
Section Numéro 

Vertaizon 
(63453) 

 AB 397 645 

   TOTAL 645 

 
 
 
 
ARTICLE 2 
 
Copie de la présente décision sera communiquée au Préfet de Département du Puy-de-Dôme et au Ministre chargé des 
Transports. 
 
La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département 
du Puy-de-Dôme. 
 
La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau. 
 
 
 
Fait à Lyon  
Le  
 

 
 

 
Thomas ALLARY 

 

 
 

 
Directeur Territorial Auvergne-Rhône-Alpes 

SNCF RESEAU 
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ARRETE RECTORAL DU 1er JUILLET 2021 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE AU 

SECRETAIRE GENERAL DE L’ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND ET AUX SECRETAIRES 
GENERAUX ADJOINTS 

 
 
 
 

VU le Code de l'Education, notamment les articles D 222-20, D 222-35 et R 222-19 ; 

 

VU l'arrêté ministériel en date du 30 septembre 2019 nommant M. Tanguy CAVÉ dans l'emploi de 
secrétaire général de l'académie de Clermont-Ferrand pour une première période de 4 ans, du 1er 
octobre 2019 au 30 septembre 2023 ; 

 

VU l'arrêté ministériel en date du 8 août 2017, nommant Mme Béatrice CLÉMENT dans l’emploi 
d’adjointe au secrétaire général de l'académie de Clermont-Ferrand pour une première période de 4 
ans, du 1er septembre 2017 au 31 août 2021 ; 

 

VU l'arrêté ministériel en date du 3 juin 2021 nommant Mme Peggy VOISSE dans l’emploi d’adjointe au 
secrétaire général d’académie de Clermont-Ferrand, directrice des ressources humaines, pour une 
première période de 4 ans, soit du 1er juillet 2021 au 30 juin 2025 ; 

 

VU le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de M. Karim BENMILOUD en qualité de recteur de 
l’académie de Clermont-Ferrand ; 

 

 

Article 1er: 

 

Délégation de signature est donnée à M. Tanguy CAVÉ, secrétaire général de l'académie de Clermont-
Ferrand, à l'effet de signer toutes mesures dans le cadre de ses attributions et compétences. 
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Article 2 : 

 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Tanguy CAVÉ, la même délégation de signature est donnée 
à : 

 

- Mme Béatrice CLEMENT, secrétaire générale adjointe, Directrice de la Performance et de la 
Modernisation de l’Action Publique ; 

    - Mme Peggy VOISSE, secrétaire générale adjointe, Directrice des Ressources Humaines ; 

 

Article 3 :  

 

Les dispositions de l’arrêté du 24 octobre 2019 (2019/2020-SG-01) sont abrogées. 

 

Article 4 :  

 

Le secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-
Dôme. 

 
 
 
  Le 1er juillet 2021, 
 
  Le Recteur de l’Académie, 
 

                     SIGNÉ 
 
   Karim BENMILOUD 
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ARRETE RECTORAL DU 2 JUILLET 2021  PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE DE TRAITEMENTS, SALAIRES ET ACCESSOIRES SERVIS 

AUX PERSONNELS DU SECOND DEGRE 

 

 

VU le Code de l’Education ;  

 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;  

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;  

 

VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs 
secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l'éducation nationale ; 

 

VU le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Karim BENMILOUD en qualité de 
Recteur de l’Académie de Clermont-Ferrand ; 

 

VU l'arrêté rectoral n°2020/2021-SG-01 du 1er juillet 2021 portant délégation de signature au 
Secrétaire Général de l'académie de Clermont-Ferrand et aux Secrétaires Généraux Adjoints ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°2020-170 du 03 juillet 2020 du Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
portant délégation de signature à Monsieur Karim BENMILOUD, Recteur de l’Académie, en tant que 
responsable de budget opérationnel (RBOP) et responsable d’unité opérationnelle (RUO) ; 

 

Article 1er : 

 

Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de signer les documents de liaison relatifs aux 
opérations de rémunération des fonctionnaires et agents de l'Etat, à :  

 

- Monsieur Tanguy CAVÉ, Secrétaire Général de l'Académie de Clermont-Ferrand ;  
- Madame Peggy VOISSE, Secrétaire Générale adjointe de l'académie, Directrice des ressources 
humaines ;  
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a) à la Coordonnatrice académique paye pour l’enseignement public et privé : 
 

- Madame Christine VINCENT-LAMOINE 

 

b) personnes ci-dessous désignées : 

 

Pour la Direction des Ressources Humaines : 

 

 Division des personnels enseignants 

 

- Madame Valérie LIONNE, Cheffe de division 

- Madame Sandy BURNOL, Cheffe de division 

- Monsieur Karim BENHARA, Chef de division 

 
 Division de l'Enseignement Privé  

 
- Madame Christine FAUCHON, Cheffe de division 
- Monsieur Pierre BOISSEAU, Adjoint à la cheffe de la division 

 

et, dans leur domaine de compétence aux agents suivants : 

 

Pour les enseignants, personnels d'éducation et d'orientation : 

  

-  Madame Sandrine SALGADO 

-  Madame Valérie MEULNET 

-  Madame Aurélie FARGET, Adjointe à la cheffe de la division, Chef de bureau DPE1 

-  Madame Stéphanie PRUNELLE 

-  Madame Isabelle BOUCHON 

-  Madame Marina RIBAS 

-  Madame Morgane BECKER 

-  Madame Raquel SANTOS 

-  Madame Myriam CHAUSSINAND 

-  Madame Sandra IGON 

-  Madame Elodie DECOURTEIX  

-  Madame Isabelle GARCIA 

 

 

-  Monsieur Olivier TARRAGNAT 

-  Madame Caroline BAQUIER 

- Madame Sabine MAFFRE 

 

Pour les maîtres auxiliaires, les professeurs non titulaires : 

 

  - Madame Gwladys RAGON, Adjointe à la cheffe de division, Chef de bureau DPE2 

- Madame Aurélie MAZEROLLE 

- Madame Marie-Hélène GARZO 

- Monsieur Christophe ALLEGRE 
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- Madame Chantal COUTANT 

- Monsieur Sylvain MEILHEURET 

- Madame Helen LEGUILLON 

 

Pour les assistants étrangers : 

 

     -  Madame Gwladys RAGON, Adjointe à la cheffe de division, Cheffe de bureau DPE2 

-  Madame Marie-Hélène GARZO 

 

Pour les personnels d’inspection et de direction : 

 

-  Monsieur Jean-Patrick POUZAT 

 

Pour les personnels d’inspection : 

 

-  Madame Elodie JOLY 

 

Pour les personnels enseignants, d'éducation, de documentation du second degré relevant de la 
division de l'enseignement privé : 

 

 -  Monsieur Pierre BOISSEAU 

 -  Madame Marie-Claire RAPP 

 -  Madame Anne FRACHE 

 -  Madame Chantal DELOUCHE - ROUSSET 

 -  Madame Zohra BENARIF 

 -  Madame Silvina FERREIRA 

 -  Madame Cécile GARNIER 

 -  Madame Stéphanie LEYRELOUP 

 -  Madame Véronique DUMAS 

       -  Madame Martine RODRIGUEZ DE LA TORRE 

 

Pour les personnels Ingénieurs, Administratifs, Techniques, de Santé et de Services (ATSS) : 

 

 -  Madame Elodie JOLY 

 -  Madame Julie FAURE 

 -  Monsieur Thierry SABATER 

 -  Madame Catherine MAURIES 

 -  Madame Aurélie TIXIER 

 -  Madame Agnès COSTE  

 -  Madame Elodie MARONNE 

 -  Madame Edith CHIESURA 

 

Pour la coordination paye : 

 

 - Madame Sandra OGHARD  

 - Madame Carole MARGOT 
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Pour les allocations pour perte d’emploi : 
 
 - Madame Sylvie VAN DER ZON 

 

Pour les personnels Ingénieurs, techniques de recherche et de formation (ITRF) : 

 

 - Madame Aurélie TIXIER 

 

Au titre des missions du correspondant handicap : 

- Madame Sonia TOUATI 

 

Article 2:  

 

Les dispositions de l’arrêté rectoral du 13 octobre 2020 portant subdélégation de signature en matière 
de traitements, salaires et accessoires servis aux personnels du second degré (n°2020/2021-DEL-
SAL-n°01) sont abrogées. 

 

Article 3 

 

Le Secrétaire général de l’académie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-
de-Dôme. 

 

Clermont-Ferrand, le 2 juillet 2021 

 

Le Recteur de l'académie, 

 

SIGNÉ 

 

Karim BENMILOUD                                       
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ARRETE RECTORAL DU 2 JUILLET 2021 PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE A 
CERTAINS PERSONNELS DU RECTORAT EN MATIERE D'ADMINISTRATION GENERALE 

 

 

VU le Code de l'Education ; notamment ses articles D 222-27, R442-33, R 914-1 et suivants (personnels 
des établissements d'enseignement privés) D 336-49 à D 336-58 (diplôme de technicien breveté), D 
337-49 (règlement général des Brevets d’Etudes Professionnelles délivrés par le ministre de l’Education 
Nationale), D 334-2 à D 334-21 (règlement général du baccalauréat général), D 336-1 à D 336-94 
(règlement général du baccalauréat technologique), D 337-22 (Certificat d’Aptitude Professionnelle), D 
337-51 à D 337-171 (règlement général du baccalauréat professionnel), D 337-95 à D 337-124 
(règlement général des Brevets professionnels), D 643-1 et suivants (brevet de technicien supérieur) ; 

 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et ses 
textes d’application ; 

 
VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique de l’Etat et ses textes d’application ; 
 
VU le décret du 11 mai 1937 modifié, fixant le statut des maîtres et maîtresses d’internat des lycées et 
collèges ; 
 
VU le décret n°62-379 du 3 avril 1962 modifié, fixant les dispositions applicables aux maîtres auxiliaires 
des écoles normales primaires, des lycées classiques, modernes et techniques et des collèges 
d’enseignement technique et aux maîtres d’éducation physique relevant du Haut-Commissariat à la 
jeunesse et aux sports, et sa circulaire d’application du 12 avril 1963 ; 

 

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986, modifié, relatif aux dispositions générales applicables aux 
agents non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

 

VU le décret n°90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et modalités de règlement des frais 
occasionnés par les changements de résidence des personnels civils sur le territoire métropolitain de 
la France lorsqu'ils sont à la charge des budgets de l'Etat, des établissements publics nationaux et de 
certains organismes conventionnés ; 

 

VU le décret n°2006-781 du 03 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
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occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 
 
VU le décret n° 2008-1518 du 30 décembre 2008 modifiant le décret n° 83-1033 du 3 décembre 1983 
portant statuts particuliers des corps de l'administration scolaire et universitaire et fixant les dispositions 
applicables à l'emploi de secrétaire général d'administration scolaire et universitaire ; 
 
VU l’arrêté du 23 septembre 1992, portant délégation permanente de pouvoirs aux Recteurs 
d’Académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles et 
des professeurs des écoles stagiaires ; 
 
VU l’arrêté du 14 mai 1997 modifié, portant délégation permanente de pouvoirs en matière de gestion 
des personnels d’encadrement ; 
 

VU l’arrêté du 11 septembre 2003, portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et de 
gestion de certains agents non titulaires des services déconcentrés et des établissements publics 
relevant du ministère chargé de l’Education nationale; 

 

VU l’arrêté du 9 août 2004 portant délégation de pouvoirs du Ministre de l’Education Nationale aux 
Recteurs d’Académie en matière de gestion des personnels enseignants, d’éducation, d’information et 
d’orientation de l'enseignement du second degré, 

 
VU l’arrêté du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de gestion de certains 
personnels des services extérieurs du Ministère de l’Education Nationale ; 
 
VU le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de M. Karim BENMILOUD en qualité de recteur de 
l’académie de Clermont-Ferrand ; 
 

VU l’arrêté rectoral n°2020/2021-SG-01 en date du 1er juillet 2021, portant délégation de signature à M. 
Tanguy CAVÉ, secrétaire général de l’académie de Clermont-Ferrand, à Mme Béatrice CLÉMENT, 
secrétaire générale adjointe de l'académie, à Mme Peggy VOISSE, secrétaire générale adjointe de 
l'académie ; 

 
  

Article 1er : 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Tanguy CAVÉ, secrétaire général de l’académie de 
Clermont-Ferrand, de Mme Béatrice CLÉMENT, secrétaire générale adjointe de l’académie, de Mme 
Peggy VOISSE, secrétaire générale adjointe de l'académie, la délégation de signature qui leur est 
conférée par l’arrêté n°2020/2021-SG-01 du 1er juillet 2021 sera exercée par les chefs de division, de 
service et personnels ci-dessous désignés, dans les domaines de compétence limitativement énumérés 
: 

 

Direction des Ressources Humaines 

 

Madame Valérie LIONNE 
Cheffe de la Division des Personnels 

Enseignants 
 

Et en cas d’empêchement de Mme 
Valérie LIONNE 

 
Madame Aurélie FARGET 

Adjointe à la Cheffe de la Division des 
Personnels Enseignants,  

Chef du bureau DPE1 

 
-Procès-verbaux d’installation 
-Arrêtés de remplacement de personnel 
-Arrêtés d'admission au bénéfice du 
remboursement des frais de changement 
de résidence 
-Etats de liquidation de vacations 
-Autorisation et refus de cumul 
-Etats de services pour l’admission à 
concourir et l’admission à la retraite. 
-Certificats d’exercice 
-Attestations de salaire pour le paiement 
des indemnités journalières de sécurité 
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Madame Gwladys RAGON 

Adjointe à la Cheffe de la Division des 
Personnels Enseignants, 
 Chef du bureau DPE2 

sociale (personnels non titulaires) 
-Attestations destinées à Pôle emploi 
-Demandes d'immatriculation des 
assistants étrangers pour les langues 
vivantes 
 

En cas d’empêchement de Madame 
VOISSE 

 

Madame Valérie LIONNE 
 

Et en cas d’empêchement de Mme 
Valérie LIONNE 

 
Madame Aurélie FARGET 
Madame Gwladys RAGON 

 

 
 
 
 
 -Contrats et avenants de recrutement des 
agents non-titulaires enseignants 
-Retenues sur traitement 
-Convocations aux CAPA 
 

 

Monsieur Karim BENHARA 

Chef de Division des prestations et des 
pensions  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas d’absence ou 
d’empêchement de Monsieur 

BENHARA 

 

Sylvie VAN DER ZON 

 

Catherine RODDE 

- Décision de refus d’allocation de retour à 
l’emploi 

- Imprimés de liaison 

- Historique des droits et attestations 

- Etats des sommes dues au titre des 
allocations de retour à l’emploi (trop 
perçus) 

- Etats authentifiés des services pour 
validation 

- Certificats d’exercice 

- Décisions d'octroi et de refus de congés 
pour accident de service et du travail 

- Décisions d'attribution des aides, des 
prêts et des prestations liées à l'Action 
sociale 

- Octroi ou refus de prise en charge des 
prestations en nature (frais médicaux et 
pharmaceutiques) 

- Affiliations rétroactives 

- Attestations et courriers de droits à 
l’allocation vieillesse des parents au foyer 

- Liaisons inter-régimes 

 

- Décisions de refus d’allocation de retour 
à l’emploi 

- Imprimés de liaison 
- Historiques des droits et attestations 
- Etats des sommes dues au titre de l’ARE 

(trop perçus) 
- Affiliations rétroactives 
- Liaisons inter-régimes 

 
 

Madame Sandy BURNOL 
Cheffe de la Division des personnels 

d'Encadrement, Ingénieurs, 
Administratifs, Techniques, de Santé et 

 
- Procès-verbaux d'installation 
- Extrait d'arrêtés de mutation des 
personnels ATSS 
- Arrêtés d'admission et de refus au 
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de Services 
 
 
 
 
 
 
 

En cas d’empêchement de Mme 
VOISSE 

 
 

bénéfice du remboursement des frais de 
changement de résidence 
- Attestations de salaire destinées à Pôle 
emploi 
- Attestations de salaire pour le paiement 
des indemnités journalières de maladie, 
maternité 
 

 - Contrats et avenants de recrutement des 
agents non-titulaires administratifs 
- Retenues sur traitement 
- Convocations aux CAPA 

Madame Christine FAUCHON 

Cheffe de la Division de 
l’enseignement privé 

 

 

 

 

 

Monsieur Pierre BOISSEAU 

Adjoint à la cheffe de la Division de 
l’enseignement privé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Arrêtés de suppléance et de 
remplacement 

- Arrêtés d’admission et de refus 
d’admission au bénéfice du 
remboursement des frais de changement 
de résidence 

- Retenues sur traitement 

- Etats des services 

- Autorisations et refus d’autorisation 
d’absence pour formation des enseignants 
du privé 

- Etats de grève 

- Autorisations et refus d’autorisation 
d’enseigner dans l’enseignement 
supérieur 

- Décisions d’octroi et décision de refus 
d’octroi des CLM et CLD 
- Décisions d’octroi et décisions de refus 
d’octroi des temps partiels thérapeutiques 

- Autorisations et refus d’autorisation de 
cumul d’activité 

 
Division des examens et concours 

 

Madame Anne-Catherine HARNOIS  

Cheffe de la Division des examens et 
concours 

 

 
-Tous les actes relatifs à l’organisation des 
examens déconcentrés au niveau académique; 
ainsi que les relevés, attestations, ampliations 
et certificats concernant les examens et 
concours déconcentrés au niveau académique, 
y compris les décisions de dérogation 
concernant les inscriptions au(x) :  
  *baccalauréat général, 
  *baccalauréat professionnel, 
  *baccalauréat technologique, 
  *brevet professionnel, 
  *brevet de technicien supérieur, 
  *diplômes relevant de l'expertise   comptable,  
  *certificats d'aptitude professionnelle,  
  *brevets des études professionnelles, 
  *diplôme national du brevet, 
  *certificat de formation générale, 
  *brevet des métiers d’art, 
  *brevet d’initiation aéronautique, 
  *certificat d’aptitude à l’enseignement 
aéronautique, 
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  *certificat de préposé au tir, 
  *certification en langue, 
  *concours général des lycées, 
  *concours général des métiers, 
  *diplôme de conseiller en ESF, 
  *diplôme de compétence en langue, 
  *diplôme de technicien des métiers du 
spectacle, 
  *diplôme d’expert automobile, 
  *diplômes et brevets de technicien, 
  *diplômes de l’enseignement spécialisé, 
  *épreuves anticipées, 
  *épreuves relevant de l’éducation physique et 
sportive, 
  *mentions complémentaires niveau 3, 
  *mentions complémentaires niveau 4, 
  *olympiades de mathématiques, 
  *olympiades de géosciences,  
  * diplômes des métiers d’art. 
  * diplôme supérieur d’arts appliqués (DSAA) 
 
- Tous les actes relatifs à l’organisation des 
concours déconcentrés au niveau académique, 
ainsi que les relevés, attestations, ampliations 
et certificats concernant les concours 
déconcentrés au niveau académique, y compris 
les décisions de dérogation concernant les 
inscriptions : 
  *aux concours de recrutement des personnels 
enseignants des premier et second degrés. 
 
- Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures aux concours pour le 
recrutement des enseignants et pour le 
recrutement des personnels ATSS. 
- Décisions de recevabilité des demandes de 
validation des acquis de l’expérience. 
- Décisions d’irrecevabilité des demandes de 
validation des acquis de l’expérience. 
- Convocations des commissions d’élaboration 
des sujets. 
 
- Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures aux certifications suivantes : 
*Certificat d’Aptitude Professionnelle aux 
Pratiques de l’Education Inclusive (CAPPEI) 
*Certificat Professionnel de Lutte contre le 
Décrochage Scolaire (CPLDS) 
*Certificat d’Aptitude aux Fonctions de 
Formateur Académique (CAFFA) 
*Certificat d’Aptitude aux Fonctions 
d’Instituteur ou de Professeur des Ecoles 
Maître Formateur (CAFIPEMF) 
 
- Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures pour la certification 
complémentaire dans l’un des 4 domaines 
suivants : 
 *Arts (cinéma et audiovisuel, danse, histoire 
de l’art et théâtre) 
 *Enseignement en langue étrangère dans une 
discipline non linguistique – DNL (allemand, 
anglais, espagnol et italien) 
 *Français Langue Seconde 
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 *Langue des Signes Française 
 

 
Monsieur Alexandre PARABERE 

Chef du bureau des baccalauréats 
général et technologique et de l’éducation 

physique et sportive des examens de 
l’enseignement scolaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  *baccalauréat général,  
  *baccalauréat technologique, 
  *olympiades de mathématiques, 
  *olympiades de géosciences  
  *éducation physique et sportive des examens 

de l’enseignement scolaire. 
 
- Décisions de dérogation concernant les 
inscriptions. 
- Convocations des jurys. 
- Relevés de notes obtenues à ces examens. 
- Certificats de fin d’études secondaires. 
- Attestations de réussite à ces examens. 
- Convocations et attestations de présence des 
candidats. 
- Convocations des surveillants et attestations 
de "service fait". 
- Consignes et documents relatifs à 
l'inscription, l'organisation des épreuves des 
corrections et des jurys de délibération. 
- Convocations des commissions d’élaboration 
des sujets. 
- Décisions d’aménagement et de refus 
d’aménagement d’épreuves pour candidats 
handicapés. 
 
Education Physique et Sportive : 
- Convocations des commissions de validation 
des structures. 
- Convocations des candidats. 
- Convocations des jurys. 
- Attestations de présence des candidats. 
 

 

Madame Nicole MARTIN 

Cheffe du bureau du brevet de 
technicien supérieur, des diplômes 
comptables supérieurs, du diplôme 
national du brevet et du certificat de 

formation générale 

 

  *brevet de technicien supérieur, 
  *diplômes relevant de l'expertise comptable, 
  *diplôme national du brevet,  
  * certificat de formation générale, 
  * diplôme des métiers d’art, 
  *diplôme de conseiller en ESF, 
  *diplôme d’expert automobile 
  * diplôme supérieur d’arts appliqués (DSAA) 
 
- Décisions de dérogation concernant les 
inscriptions. 
- Convocations des jurys. 
- Relevés de notes obtenues à ces examens. 
- Attestations de réussite à ces examens. 
- Convocations et attestation de présence des 
candidats. 
- Convocations des surveillants et attestations 
de "service fait". 
- Consignes et documents relatifs à 
l'inscription, l'organisation des épreuves, des 
corrections et des jurys de délibération. 
- Convocations des commissions d’élaboration 
des sujets. 
- Décisions d’aménagement et de refus 
d’aménagement d’épreuves pour candidats 
handicapés. 
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Madame Fabienne PEYRONNET 

Cheffe du bureau des examens 
professionnels niveaux 3 et 4  

(dont le baccalauréat professionnel) 

 

  *certificat d’aptitude professionnelle, 
  *brevet d’études professionnelles, 
  *baccalauréat professionnel, 
  *mention complémentaire niveau 3, 
  *mention complémentaire niveau 4, 
  *brevet professionnel, 
  *brevet des métiers d’art, 
  *diplôme de technicien des métiers du 
   spectacle, 
  *concours général des métiers, 
   *certification en langue : 
 
- Décisions de dérogation concernant les 
inscriptions. 
- Convocations des jurys. 
- Relevés de notes obtenues à ces examens. 
- Attestations de réussite aux examens. 
- Convocations et attestation de présence des 
candidats. 
- Convocations des surveillants et attestations 
de "service fait". 
- Consignes et documents relatifs à 
l'inscription, l'organisation des épreuves, des 
corrections et des jurys de délibération. 
- Convocations des commissions d’élaboration 
des sujets. 
- Décision d’aménagement et de refus 
d’aménagement d’épreuves pour candidats 
handicapés. 
 

 

Madame Catherine COMPTE 

Cheffe du bureau des concours 
enseignants et administratifs 

 

 
- Décisions de dérogation (demande de 
changement de centre d'écrit) concernant les 
concours de recrutement des personnels 
enseignants du premier et du second degrés. 
 
- Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures aux concours pour le 
recrutement des enseignants et pour le 
recrutement des personnels Administratifs 
ATSS. 
- Convocations des jurys. 
- Relevés de notes obtenues à ces concours. 
- Ampliations des arrêtés rectoraux délivrant la 
certification complémentaire aux enseignants 
des premier et second degrés. 
- Convocations et attestation de présence des 
candidats. 
- Convocations des surveillants et attestations 
de "service fait". 
- Consignes et documents relatifs à 
l'inscription, l'organisation des épreuves, des 
corrections et des jurys de délibération. 
- Convocations des commissions d’élaboration 
des sujets. 
 
- Décisions de dérogation concernant les 
inscriptions au(x) : 
  *concours général des lycées, 
  * brevet d’initiation aéronautique, 
  *certificat d’aptitude à l’enseignement 
aéronautique, 
  *diplômes de l’éducation spécialisée, 
  *diplôme de compétence en langue. 
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- Convocations des jurys. 
- Relevés de notes obtenues à ces examens. 
- Convocations et attestations de présences 
des candidats. 
- Convocations des surveillants et attestations 
de « services faits ». 
- Consignes et documents relatifs à 
l’inscription, l’organisation des épreuves, des 
corrections et des jurys de délibérations. 
- Décision d’aménagement et de refus 
d’aménagement d’épreuves pour candidats 
handicapés 
 
- Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures aux certifications suivantes : 
* Certificat d’Aptitude Professionnelle aux 
Pratiques de l’Education Inclusive (CAPPEI) 
* Certificat Professionnel de Lutte contre le 
Décrochage Scolaire (CPLDS) 
*Certificat d’Aptitude aux Fonctions de 
Formateur Académique (CAFFA) 
* Certificat d’Aptitude aux Fonctions 
d’Instituteur ou de Professeur des Ecoles 
Maître Formateur (CAFIPEMF) 
 
- Notifications de rejet pour irrecevabilité des 
candidatures pour la certification 
complémentaire dans l’un des 4 domaines 
suivants : 
*Arts (cinéma et audiovisuel, danse, histoire de 
l’art et théâtre) 
*Enseignement en langue étrangère dans une 
discipline non linguistique – DNL (allemand, 
anglais, espagnol et italien) 
*Français Langue Seconde 
*Langue des Signes Française 

 

Service académique de l'école inclusive 

 
  Madame Marie-Line PAULET-RAFAITIN 

Responsable du Service académique 
de l’école inclusive  

 

 

 

 

- Conventions de mise à disposition de 
matériels adaptés pour les élèves à 
besoins éducatifs particuliers  

- Conventions d’accueil de stagiaires 
auprès de la médiatrice de Mayotte 
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Service des Affaires Juridiques 

 

Madame Marie-Antoine TAREAU 

Cheffe du Service des Affaires 
Juridiques  

 

En cas d’absence du Recteur, du 
Secrétaire Général, des Adjoints au 

Secrétaire Général et de Madame 
TAREAU  

 

Madame Lynda JONNON 

 

- Mémoires en défense 

- Toutes correspondances adressées aux 
juridictions 

- Réponses aux demandes émanant de la 
Direction des Affaires Juridiques du 
Ministère de l'Education nationale, de 
l'agent judiciaire de l’Etat  

 

- Mémoires en défense 

 

 

Article 2 : 

 
Les dispositions de l’arrêté rectoral du 13 octobre 2020 portant délégation de signature à certains 
personnels du rectorat en matière d’administration générale (n°2020/2021- DEL-ADM-n°01), et celles 
de l’arrêté rectoral du 8 mars 2021 (DEC-n°2021-141) modifiant l’arrêté du 13 octobre 2020 précité, 
sont abrogées. 

 

Article 3 : 

 

Le secrétaire général de l’académie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-
Dôme. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 2 juillet 2021 

 

Le Recteur de l'académie 

 

SIGNÉ 

 

 

Karim BENMILOUD 
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Rectorat 
Secrétariat général 
Service des Affaires Juridiques 
 
N° 2021/02 
 
Affaire suivie par :  
Maryline CHAMBEL 
Tél : 04 73 99 33 49 
Mél : ce.saj@ac-clermont.fr 
 
3 avenue Vercingétorix 
63033 Clermont-Ferrand Cedex 1 
 

 

 
Arrêté rectoral n°2021/02 du 2 juillet 2021 

relatif à la subdélégation de signature 
pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat au titre du Ministère de l'Education 

nationale 
 
 

Le Recteur de l'académie de CLERMONT-FERRAND 
 

 
VU le code des marchés publics ; 
 
VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi d'orientation n°92-125 du 6 février 1992, modifiée, relative à l'administration territoriale de la République ; 
 
VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique ; 
 
VU la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, 
les régions et l'Etat, complétée par la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 ; 
 
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions, notamment son article 34 ; 
 
VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et modalités de règlement des frais occasionnés 
par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n°99-89 du 8 février 1999 pris pour l'application de l'article 3 du décret n°98-81 du 11 février 1998 
modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l'Etat en matière de 
prescription quadriennale ; 
 
VU le décret n°98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription 
des créances sur l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions 
prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale ; 
 
 

63_REC_Rectorat de l�Académie de Clermont-Ferrand - 63-2021-07-02-00007 - Arrêté rectoral n°2021/02 du 2 juillet 2021

relatif à la subdélégation de signature

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat au titre du Ministère de l'Education nationale

313



 

 
2 

VU le décret n°90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et modalités de règlement des frais 
occasionnés par les changements de résidence ; 
 
VU l'arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires 
et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l'éducation nationale ; 
 
VU l'arrêté en date du 30 septembre 2019 portant nomination de Monsieur Tanguy CAVÉ dans l'emploi de 
Secrétaire Général de l'académie de Clermont-Ferrand pour une première période de 4 ans, du 1er octobre 2019 
au 30 septembre 2023 ; 
 
VU l'arrêté ministériel en date du 08 août 2017 portant nomination, détachement et classement de Madame 
Béatrice CLÉMENT dans l’emploi d’adjointe au Secrétaire général d’académie, Directeur de la prospective, de 
l’organisation scolaire, du pilotage budgétaire et de l’enseignement supérieur au rectorat de l’académie de 
Clermont-Ferrand, pour une première période de quatre ans, du 01/09/2017 au 31/08/2021 ; 
 
VU le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Karim BENMILOUD en qualité de Recteur de 
l'Académie de Clermont-Ferrand ; 
 

VU l’arrêté n°2021-62 du 12 février 2021 du Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes portant délégation de 
signature à Monsieur Karim BENMILOUD, Recteur de l’Académie ; 

 
VU l’arrêté rectoral n°2020/01 du 27 novembre 2020 relatif à la subdélégation de signature pour l'ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat au titre du Ministère de l'Education nationale 
 
 
Article 1er : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de CLERMONT-FERRAND, subdélégation de 
signature est donnée aux personnels désignés ci-dessous à l'effet de signer toutes pièces concernant 
l’engagement, la liquidation et l’ordonnancement des opérations de dépenses ainsi que la réalisation des 
opérations de recettes relatives au budget du Ministère de l’Education nationale, et Ministère de l'Enseignement 
supérieur et de la Recherche exécutées à l’échelon de l’Académie dans la limite des articles 5, 6,7,8, 9,10 de 
l’arrêté préfectoral susvisé.  
 
- Monsieur Tanguy CAVÉ, Secrétaire Général de l’Académie ; 
 
 
Article 2 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de Clermont-Ferrand et de Monsieur Tanguy 
CAVÉ la subdélégation de signature définie à l’article 1er est accordée à :  
 
- Madame Béatrice CLEMENT, Adjointe au Secrétaire Général de l’académie, Directrice de la Performance et de 
la Modernisation de l’Action Publique ; 
 
 
Article 3 : 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du Recteur de l'académie de Clermont-Ferrand, de Monsieur Tanguy CAVÉ 
et de Madame Béatrice CLÉMENT, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés à 
l’effet de signer toutes pièces concernant l'engagement, la liquidation et l’ordonnancement des opérations de 
dépenses ainsi que la réalisation des opérations de recettes relatives au budget du Ministère de l’Education 
nationale, et du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche exécutées à l’échelon de l’Académie 
dans la limite des articles de l’arrêté préfectoral susvisé : 
 
 
- Madame Peggy VOISSE, Secrétaire Générale Adjointe, Directrice des Ressources Humaines, en matière 
d’aides et secours, accidents du travail et rentes, sans restriction de BOP  
 
- Monsieur Karim BENHARA, Chef de la Division des Prestations et des Pensions, sans restriction de BOP  

 
- Madame Marie-Antoine TAREAU, Cheffe du Service des Affaires Juridiques, pour le programme 0214 action 25 
 
- Monsieur Emmanuel BERNIGAUD, Chef de la Division des affaires financières, Direction de la Performance et 
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de la Modernisation de l’Action Publique, sans restriction de BOP 
 
- Monsieur Julien BLANC, Chef de la Division de la modernisation et des affaires générales, Direction de la 
Performance et de la Modernisation de l’Action Publique, sans restriction de BOP 
 
- Monsieur Alain CHASSANG, Directeur régional académique adjoint, Direction régionale académique de 
l'immobilier, pour ce qui concerne les BOPA 150 action 14, 214 action 8.3, 231, 362, et 723 
 
- Madame Nathalie SANSOT, Adjointe au Chef de la division des affaires financières, Direction de la Performance 
et de la Modernisation de l’Action Publique, sans restriction de BOP 
 
- Madame Hélène BERNARD, gestionnaire, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, sans restriction de BOP 
 
- Madame Mireille DELMAS, gestionnaire, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, sans restriction de BOP 
 
- Monsieur Christophe RAPP, gestionnaire, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, sans restriction de BOP 
 
- Madame Sandrine LESUEUR, gestionnaire, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action 
Publique, sans restriction de BOP 
 
 
 
Article 4 : Constatation du service fait 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Recteur de l'académie de CLERMONT-FERRAND, de Monsieur CAVÉ 
et de Madame CL֤ÉMENT, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés à l’effet de 
constater le service fait :  
 

DIRECTION SERVICE NOM -PRENOM BOP CONCERNES 

DPMAP 

DRAI 

ANDANSON Pascale 

0150 

0214 

0231 

0362 

0723 CHASSANG Alain 

DAF 

DELMAS Mireille 
 

0139 

0140 

0141 

0150 

0163 

0172 

0214 

0219 

0230 

0231 

0354 

0362 

0363 

0364 

0723 

 

BERNIGAUD Emmanuel 

SANSOT Nathalie 

GARRIGOUX Florence 

LESUEUR Sandrine 

RAPP Christophe 
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DMAG 

BLANC Julien 
0140 

0141 

0163 

0214 

0219 

0230 

0354 

0362 

0363 

0364 

0723 

 

BERNARD Hélène 

GIRAUDON Josiane 

AMBLARD Manon  

EPLE 
RASTOUL Coralie 

SIBIAUD Laurence 

0139 

0140 

0141 

0214 

0230 

0231 

0363 

0364 

  Service des Affaires Juridiques 

JONNON Lynda 

0214 

CHAMBEL Maryline 

DRH 
Division des Prestations et 
des Pensions 

BAUDRIER Anne 

0139 

0141 

0214 

0230 

SIERRA Marie-Antoinette 

VAN DER ZON Sylvie 

CHABAUD Christine 
0230 

0231 

 
 
Article 5 : Certification de service fait 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Recteur de l'académie de CLERMONT-FERRAND, de Monsieur CAVÉ 
et de Madame CLÉMENT, subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés à l’effet de 
certifier le service fait :  
 
 

DIRECTION SERVICE NOM -PRENOM BOP CONCERNES 

DPMAP DAF DELMAS Mireille 
0139 

0140 
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BERNIGAUD Emmanuel 
0141 

0150 

0163 

0172 

0214 

0219 

0230 

0231 

0354 

0362 

0363 

0364 

0723 

SANSOT Nathalie 

GARRIGOUX Florence 

LESUEUR Sandrine 

RAPP Christophe 

 
 
Article 6 : Recettes  
 
Subdélégation de signature est donnée à : 
 
- Madame Janick MERCERON, Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action Publique 
 
pour ce qui concerne : 
 
        * le rattachement des charges et des produits à l'exercice précédent ; 
        * l'établissement des titres de perception (recettes non fiscales) ; 
        * le rétablissement des crédits. 
 
 
Article 7 :  
 
Les dispositions de l’arrêté rectoral n°2021/01 du 5 mars 2021 sont abrogées. 
 
Article 8 : 
 
Le Secrétaire Général de l’académie, les chefs de services concernés, Monsieur le Directeur Départemental des 
Finances Publiques du département du Puy-de-Dôme et Monsieur le Directeur Régional des Finances Publiques 
de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 
 
 

Clermont-Ferrand, le 2 juillet 2021 
 
 

Le Recteur de l'académie, 
 

SIGNÉ 
 
 

Karim BENMILOUD 
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 Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2021-06-29-00005 - ARS DOS 2021 06 29 17 0180 319



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2021-06-29-00005 - ARS DOS 2021 06 29 17 0180 320



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2021-06-29-00005 - ARS DOS 2021 06 29 17 0180 321



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2021-06-29-00005 - ARS DOS 2021 06 29 17 0180 322



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2021-06-29-00005 - ARS DOS 2021 06 29 17 0180 323



 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2021-06-29-00005 - ARS DOS 2021 06 29 17 0180 324


